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TEXTES PARUS AU JOURNAL OFFICIEL

� Journal officiel du 22 juillet 2012

Décision du 2 juillet 2012 portant délégation de signature
(délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle)

NOR : ETSD1225732S

Le délégué général à l’emploi et à la formation professionnelle,
Vu le décret no 97-244 du 18 mars 1997 portant création d’une délégation générale à l’emploi et à la formation

professionnelle à l’administration centrale du ministère du travail et des affaires sociales ;
Vu le décret no 2005-850 du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de signature des membres du Gouvernement,

notamment son article 3 ;
Vu l’arrêté du 12 octobre 2005 relatif à l’organisation de la délégation générale à l’emploi et à la formation

professionnelle ;
Vu l’arrêté du 18 septembre 2008 portant nomination du délégué général à l’emploi et à la formation profes-

sionnelle ;
Vu l’arrêté du 12 janvier 2009 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 relatif à l’organisation de la délégation

générale à l’emploi et à la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 21 avril 2009 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 relatif à l’organisation de la délégation géné-

rale à l’emploi et à la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 8 octobre 2009 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 portant organisation de la délégation géné-

rale à l’emploi et à la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 22 mars 2010 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 portant organisation de la délégation géné-

rale à l’emploi et à la formation professionnelle ;
Vu l’arrêté du 6 septembre 2010 modifiant l’arrêté du 12 octobre 2005 portant organisation de la délégation

générale à l’emploi et à la formation professionnelle,

Décide :
Art. 1er. − Délégation est donnée à Mme Dominique Jérémiasz, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la

limite des attributions de la mission de la communication et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de
la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 2. − Délégation est donnée à Mme Anne-Claire Jucobin, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission de la communication et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de
la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 3. − Délégation est donnée à M. Marc-Antoine Estrade, administrateur hors classe de l’Institut national de
la statistique et des études économiques, à l’effet de signer, dans la limite des attributions du département des syn-
thèses et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 4. − Délégation est donnée à M. Laurent Duclos, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions du département des synthèses et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 5. − Délégation est donnée à M. Cédric Puydebois, administrateur civil hors classe, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions du département de l’action territoriale et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 6. − Délégation est donnée à Mme Anne Graillot, attachée principale d’administration, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions du département de l’action territoriale et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 7. − Délégation est donnée à Mme Paule Porruncini, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions du département de l’action territoriale et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

30 AOÛT 2012. – TRAVAIL 2012/8 – Texte 53 / 59 – Page 2

. .

Art. 8. − Délégation est donnée à Mme Gabrielle Hoppé, administratrice civile hors classe, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la sous-direction de l’ingénierie et du retour à l’emploi et au nom du ministre
chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions
ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 9. − Délégation est donnée à Mme Stéphanie Veloso, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission de l’ingénierie de l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 10. − Délégation est donnée à M. Richard Sabaté, attaché principal d’administration, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission de l’ingénierie de l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 11. − Délégation est donnée à Mme Céline Jaeggy-Roulmann, administratrice civile, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission de l’insertion professionnelle et au nom du ministre chargé du travail,
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 12. − Délégation est donnée à Mme Véronique Delarue, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de l’insertion professionnelle et au nom du ministre chargé du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 13. − Délégation est donnée à Mme Anne-Marie Courage, attachée principale d’administration, à l’effet
de signer, dans la limite des attributions de la mission de l’insertion des jeunes et au nom du ministre chargé du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 14. − Délégation est donnée à Mme Florence Gelot, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission de l’insertion des jeunes et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 15. − Délégation est donnée à M. Stéphane Rémy, directeur du travail, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission de l’organisation des contrôles et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 16. − Délégation est donnée à M. Philippe Delagarde, attaché principal d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de l’organisation des contrôles et au nom du ministre chargé
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou
conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 17. − Délégation est donnée à M. Christophe Landour, administrateur civil, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission des politiques de formation et de qualification et au nom du ministre chargé
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou
conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 18. − Délégation est donnée à Mme Frédérique Racon, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission des politiques de formation et de qualification et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 19. − Délégation est donnée à M. Franck Fauchon, directeur du travail, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission du droit et du financement de la formation et au nom du ministre chargé du travail,
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 20. − Délégation est donnée à M. Jonathan Emsellem, attaché principal d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du droit et du financement de la formation et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 21. − Délégation est donnée à Mme Evelyne Trotin, directrice du travail, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission de l’anticipation et de l’accompagnement des plans de sauvegarde de l’emploi et au
nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes,
arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 22. − Délégation est donnée à Mme Myriam Neveu-Boissard, agente contractuelle, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission de l’anticipation et de l’accompagnement des plans de sauvegarde de
l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 23. − Délégation est donnée à Mme Isabelle Menant, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du développement de l’emploi et des compétences et au nom
du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.
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Art. 24. − Délégation est donnée à Mme Nadine Richard, administratrice civile, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission du fonds national de l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 25. − Délégation est donnée à M. Raphaël Arnoux, administrateur civil, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission du fonds national de l’emploi et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 26. − Délégation est donnée à Mme Sylvie Dubois, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de l’indemnisation du chômage et au nom du ministre chargé
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou
conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 27. − Délégation est donnée à M. Michel Blanc, attaché principal d’administration, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission de l’indemnisation du chômage et au nom du ministre chargé du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 28. − Délégation est donnée à Mme Hélène Monasse, administratrice civile, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission du marché du travail et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de
la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 29. − Délégation est donnée à Mme Kathleen Agbo, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du marché du travail et au nom du ministre chargé du travail,
de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 30. − Délégation est donnée à Mme Sophie Onado, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de suivi et d’appui de l’AFPA et au nom du ministre chargé
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou
conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 31. − Délégation est donnée à Mme Rachel Becuwe-Jacquinet, attachée principale d’administration, à
l’effet de signer, dans la limite des attributions de la mission de l’emploi des travailleurs handicapés et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 32. − Délégation est donnée à Mme Angélique Breton, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de l’emploi des travailleurs handicapés et au nom du ministre
chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions
ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 33. − Délégation est donnée à M. Noël Daubech, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la sous-direction du financement, du contrôle de gestion, de l’informatique et des systèmes d’infor-
mation et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social,
tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 34. − Délégation est donnée à M. Alexandre Delport, attaché principal d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du financement, du budget et du dialogue de gestion et au nom
du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 35. − Délégation est donnée à Mme Anne-Christine Afonso, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la mission du financement, du budget et du dialogue de gestion et au nom du ministre
chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions
ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 36. − Délégation est donnée à Mme Aleksandra Castelnaud, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la mission du financement, du budget et du dialogue de gestion et au nom du ministre
chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions
ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 37. − Délégation est donnée à Mme Claire Kramme, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission du contrôle de gestion et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 38. − Délégation est donnée à M. Philippe Heurtaux, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission du contrôle de gestion et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 39. − Délégation est donnée à M. Pierre Pimpie, directeur du travail, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la mission du contrôle interne et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.
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Art. 40. − Délégation est donnée à M. Rémy Babey, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la mission du contrôle interne et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 41. − Délégation est donnée à Mme Isabelle Rolin, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission des ressources humaines et des affaires générales et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 42. − Délégation est donnée à Mme Pascale Lefèbvre, agente contractuelle, à l’effet de signer, dans la
limite des attributions de la mission des ressources humaines et des affaires générales et au nom du ministre
chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions
ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 43. − Délégation est donnée à M. Jean-Michel Mazouth, attaché principal d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de l’informatique et des systèmes d’information et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi et de la santé, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion
des décrets.

Art. 44. − Délégation est donnée à M. Laurent Durain, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite des
attributions de la mission de l’informatique et des systèmes d’information et au nom du ministre chargé du travail,
de l’emploi et de la santé, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 45. − Délégation est donnée à M. Jean-Philippe Dufon, attaché principal d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de la gestion des programmes du Fonds social européen et au
nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes,
arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 46. − Délégation est donnée à M. Nicolas Beuque, attaché principal d’administration, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission de la gestion des programmes du Fonds social européen et au nom du
ministre chargé du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés,
décisions ou conventions, à l’exclusion des décrets.

Art. 47. − Délégation est donnée à Mme Yasmina Lahlou, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission de gestion du volet central et au nom du ministre chargé du
travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 48. − Délégation est donnée à Mme Corinne Ehrhrart, attachée d’administration, à l’effet de signer, dans
la limite des attributions de la mission de gestion du volet central et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 49. − Délégation est donnée à M. Stéphane Labonne, agent contractuel, à l’effet de signer, dans la limite
des attributions de la mission des méthodes et appui et au nom du ministre chargé du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à l’exclusion des
décrets.

Art. 50. − Délégation est donnée à M. Laurent Gaullier, attaché principal d’administration, à l’effet de signer,
dans la limite des attributions de la mission des méthodes et appui et au nom du ministre chargé du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions, à
l’exclusion des décrets.

Art. 51. − Délégation est donnée à Mme Véronique Gallo, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du budget et des finances et au nom du ministre chargé du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 52. − Délégation est donnée à Mme Catherine Devaux, attachée principale d’administration, à l’effet de
signer, dans la limite des attributions de la mission du budget et des finances et au nom du ministre chargé du tra-
vail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, tous actes, arrêtés, décisions ou conven-
tions, à l’exclusion des décrets.

Art. 53. − La décision du 7 janvier 2011 modifiée portant délégation de signature est abrogée.

Art. 54. − La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française.

Fait le 2 juillet 2012.

B. MARTINOT
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